
Les contrôles phytosanitaires à 

l’importation 



















Les inspections phytosanitaires 

sur les point d’entrée communautaires 

 



Empêcher l’introduction et la dissémination dans l’UE de 

ravageurs absents de l’UE 

Les principes Objectifs du contrôle 



International 

Européen 

Français 

Régional 

Organisation Textes 

CIPV CIPV (IPPC) NIMP 

OEPP (EPPO) 

Directive européenne 
2000/29/CE 

MAP      DGAL-
SIVEP 

DRIAAF-SRAL 

Code rural / Décrets / Arrêtés 

Arrêté du 24 mai  2006 modifié 

Normes 

Arrêtés préfectoraux 

NIMP 5, 12 15, 20 et 23 

UE 

Le cadre législatif et réglementaire Le cadre législatif et réglementaire 

NS – Méthode d’inspection 



Références réglementaires 

Références techniques 

Textes internationaux 

 et communautaires 
CIPV 

Directive 2000/29/CE 

Directive 98/22/CE 

Directive 2008/61/CE 

Décisions d ’application 

Textes français 
Code rural 

Arrêtés du 24 mai 2006 et 2 mai 2007 

Notes de service 

Lettres ordre de service 

 Fiches de vie 

 

 

Vademecum communautaire 

Documentation OEPP 

Base de données PQR 

Bilan des notifications 

d ’interception 

Bibliographie 

Le cadre législatif et réglementaire 



Organisation des annexes de la directive 2000/29/CE 



Marchandise/Origine 

mentionné dans l ’ANNEXE III 

OUI 

Marchandise prohibée 

NON 

Marchandise/Origine 

mentionné dans l ’ANNEXE V 

Exigences particulières prévues ? 

ANNEXES IVAI et IV B OUI 

NON 

Organismes nuisibles pour 

la marchandise  ? 

ANNEXE II 

Le pays tiers doit 

satisfaire les exigences 

particulières 

Certificat phytosanitaire 

délivré par le pays tiers 

OUI 

NON 

Organismes nuisibles pour 

la marchandise  ? 

ANNEXE I 

absence des ON listés 

pour le produit vérifiée 

par le pays tiers 

OUI 

NON 
absence des ON listés 

vérifiée par le pays tiers 

OUI NON 



Directive 
2000/29/CE 

1. Contrôle documentaire 

Le certificat phytosanitaire 

d’origine (CPO)        

conforme ? 

DS 

Tampon 

Signature 

Validité 

… 

Le déroulement d’une inspection Le déroulement d’une inspection 



Directive 
2000/29/CE 

1. Contrôle documentaire 

2. Contrôle d’identité 

Le certificat phytosanitaire 

d’origine (CPO)        

conforme ? 

= ? 

DS 

Tampon 

Signature 

Validité 

… 

Le déroulement d’une inspection Le déroulement d’une inspection 



Directive 
2000/29/CE 

1. Contrôle documentaire 

2. Contrôle d’identité 

3. Contrôle phytosanitaire 

Le certificat phytosanitaire 

d’origine (CPO)        

conforme ? 

= ? 

? 

DS 

Tampon 

Signature 

Validité 

… 

Le déroulement d’une inspection 



Systématiquement : inspection visuelle d’un 

         échantillon 
 

 

Parfois : prélèvements pour analyses                                                  
   (laboratoire agréé par le Ministère) 

 

•Pour les filières présentant un fort risque, il convient d’attendre les 
résultats de ces analyses (de 5 à 15 jours) avant le dédouanement 

ex : analyses des sols, semences de tomate… 

•Pour les filières présentant un risque plus faible : suivi de filières 

Le contrôle phytosanitaire Déroulement d’une inspection 



Documentaire : 

 Proposition de régularisation du document (sauf exceptions) 
:        
 AU BUREAU ! 

 Demande de refoulement ou de destruction                                           
 si aucune régularisation satisfaisante 

 
 

Parasitaire : 

 Demande de refoulement ou de destruction : URGENCE ! 

  Le procès-verbal de destruction 

   doit être fourni dans les 5 jours 

En cas de non-conformités En cas de non conformité 



L’activité à l’import en France 



Bilan Roissy 2009 

  

Bilan national 2007-2009 



Bilan national 2007-2009 



Bilan Roissy 2009 

Diversité des produits 

> 600 produits différents contrôlés sur l’année 2009 

                                

2009 Fleurs coupées 2429 

2009 Bois scié 1273 

Bilan national 2009 



Top 10 des produits contrôlés 

Bilan national 2009 



Bilan Roissy 2009 

Top 10 des origines contrôlées 

                                

Diversité des origines 

> 70 origines différentes contrôlées sur l’année 2009 

Bilan national 2009 



Les points de contrôle 

1. Aire de visite isolée et sécurisée 

2. Local réservé 

3. Table d’inspection éclairée 

4. Zone réfrigérée 

5. Point d’eau 

> 15 m2 

Les points de contrôle 


